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    Concours infirmier – session 2023 
                                                                      Admissibilité    
 

 

 

PROCES-VERBAL Annule et remplace 

 
 
 
 
Vu l’arrêté du 6 février 2023 portant décision d’ouverture d’un concours pour le recrutement d’Infirmier(e)s du 
ministère de l’éducation nationale et de l'enseignement supérieur dans l’académie de LIMOGES, 
Vu l’arrêté du 23 mars 2023 fixant au titre le l’année 2023 le nombre et la répartition des postes offerts aux 
concours pour le recrutement d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur,  
Vu l’arrêté rectoral du 24 avril 2023 fixant au titre de l’année 2023 la composition du jury pour le recrutement 
d’Infirmier(e)s du ministère de l’éducation nationale et de l'enseignement supérieur dans l’académie de 
LIMOGES  
 

Le jury chargé d’apprécier les épreuves du concours du concours de recrutement des infirmiers et infirmières 
du ministère chargé de l’éducation nationale s’est réuni le 25 avril 2023.  
Après avoir procédé à la correction des copies des candidats, après en avoir délibéré, il a établi la liste 
suivante des candidats admissibles au titre de la session 2023 :  
 

 
BESSE Marc 
BOUTELIOUA Linda 
CHANTEGROS FERRE Célia 
CLIQUOT Camille 
ESCOUSSAT Emilie 
FERNANDES FERNANDES – VERLHIAC Sophie 
GATIGNOL MUSSET Séverine 
 

 JOYAUT DE COUESNONGLE PIOCHON Anne 
 MARTIN MAZELIER Estelle 
 QUERRIOUX DELAME Julie 
 ROBY Sandra 
 SELLERON Géraldine 
 VERNEJOUX BATOUX ANNABELLE 
 VIRANTIN Sandra 
 

Vu les erreurs matérielles de report de note constatées le 3 mai 2023,  
Vu l’article L. 242-1 du code des relations entre le public et l’administration, le jury s’est réuni le 9 mai 2023 
et a décidé : 
 

- Le retrait de la délibération du 25 avril 2023 pour erreur de report de note, aux termes de l’article L-
211-2, 4° du code des relations entre le public et l’administration,  

- Après correction des erreurs de report de note, une nouvelle délibération établissant la liste 
suivante des candidats admissibles au titre de la session 2023 :  
 

 

BESSE BESSE MARC 
BOISSONNEAU MAGALI 
BOUTELIOUA BOUTELIOUA LINDA 
CHANTEGROS FERRE CELIA 
CLIQUOT CAMILLE 
DECEMBRE DECEMBRE SARAH 
ESPINASSE VULLIEZ CAROLE 
FERNANDES FERNANDES-VERLHIAC Sophie 
GATIGNOL MUSSET SÉVERINE 
GUERIDE SIMONNET TIPHANIE 
JOYAUT DE COUESNONGLE PIOCHON ANNE 
 

 
LEBLANC LYDIE 
MARTIN MAZELIER ESTELLE 
QUERRIOUX DELAME JULIE 
ROBY SANDRA 
SELLERON GERALDINE 
TAURINES SZALKOWSKI PATRICIA 
VERNEJOUX BATOUX Annabelle 
VIRANTIN SANDRA 
VOISIN DELOMENIE CHRISTELLE 
 
                                             

 
 

 
 

                                                                                                                   Fait à Limoges, le 9 mai 2023 
 

Le Président du jury, 
 
 

                                                                                                                            Frédéric Lejeune 


